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CONSEIL MUNICIPAL 
DÉLIBÉRATION N°22-189 - 12 juillet 2022 

Présents : 
Dominique DELA1v1ARRE - Philippe SALAÜN - Laurence BIENNE - Mathieu LUCAS 
MOU NIER - Isabelle LEBOURDAIS - Jean-Philippe MEHU - Hermine TOFFOLETTI - 
Jean LEMOINE - Pascale THEZE - Françoise LEBRUN - Cédric BINET - Matthieu 
CHANEL - Julien DUBOIS - Sylvie LE LA'? (délibérations n° 22-186 à 22-192) - 
Michèle MOTEL - François CHARMETEAU - Bruno MARGOTTIN - Quentin PILLEZ 
Excusés : 
Anne GADBY - Joël SIELLER - Jean-Marc JOUMIER - Nadine JOUAULT - Sandrine 
THURET - Sylvie LE LA'? (délibérations n° 22-182 à 22-185) - Hélène LE BARS - 
Patrick JUMEL - Audrey GROSHENY 
Absents : 
Catherine CHERIF - Thierry PRESSARD - Patricia AUGUINI 
Pouvoirs : 
Anne GADBY à Jean-Philippe MEI-11J - Joël SIELLER à Dominique DELAMARRE - 
Jean-Marc JOLJMIER à Philippe SALAÜN - Sandrine THURET à Françoise LEBRUN - 
Audrey GROSPIENY à Bruno fv\ARGO I 	I IN 
Secrétaire de séance : 
Jean LEMOINE 

L'an deux mille vingt-deux, le douze juillet à dix-neuf heures, le Conseil municipal de la Commune de GUICHEN 
s'est réuni salle du Conseil municipal, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Dominique 
DELAMARRE, Maire, après avoir été convoqué le cinq juillet deux mille vingt-deux, conformément à l'article L 2121- 
10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Enfance Jeunesse - Révision des tarifs 2022 

La crise sanitaire liée au COVID-19 et la guerre en Ukraine ont conduit à la situation exceptionnelle actuelle de 
hausse généralisée des prix des denrées alimentaires et des énergies, et de potentielles pénuries 
d'approvisionnement de certaines marchandises. 

Afin de limiter l'impact pour la Commune, sans faire porter dans la totalité les augmentations sur les familles, il 
est proposé d'augmenter de 6 % les tarifs de la restauration scolaire dans le coût de l'accueil de loisirs, sans 
modifier les quotients familiaux. 

Considérant l'avis favorable des Commissions Affaires scolaires - Jeunesse et Finances - Budgets, réunies le 
4 juillet 2022, 

Etant entendu l'exposé de Mathieu LUCAS-MOUNIER 

Il est proposé, pour la période de septembre à décembre 2022, d'appliquer les tarifs suivants : 



Le secrétaire de séance, Le Maire, POUR AMPLIATION 
CERTIFIÉ EXÉCUTOIRE 

compte tenu de la 

-Réception en Préfecture le 13/07/2022 

-Publication en ligne le 18/07e0ae 
G -Notification le 

Envoyé en préfecture le 13/07/2022 

Reçu en préfecture le 13/07/2022 

Affiché le 

Accueil de loisirs 
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Quotient 
Tranche 	familial 

2022 

Journée 
Cornmune 
avec repas 

2022 

Journée 	Journée 
Commune 	Commune 
avec repas 	sans repas 

Septembre 	2022 
à décembre 

2022 

112 journée 	1/2 journée 	1/2 journée 
Commune 	Commune 	Commune 
avec repas 	avec repas 	sans repas 

2022 	Septembre 	2022 
à décembre 

2022 	INCHANG' 

1 0 à 443 5,17 € 5,17 € 4,17€ 3,83 € 3,83 € 2,83 € 

2 444 à 666 7,35 e 7,45 € 5,69 € 5,52 € 5,62 € 3,86 € 

3 667 à 890 10,18 € 10,36 € 7,25 € 7,86€ 8,04 € 4,93 € 

4 891 à 1 112 14,52 € 14,77€ 10,36 E 11,21 E 11,46 € 7,05 € 

1 113 à 1 335 15,96€ 16,23 e 11,38 € 12,33 € 12,60 e 7,75 € 

6 1 336 à 1 556 17,40 € 17,70 € 12,42 € 13,42€ 13,72 € 8,44 € 

7 1 557 et + 18,85 € 19,17 € 13,45 € 14,56 € 14,88 € 9,16 € 

Tranche 
Quotient 
familial 

2022 

Journée 	Journée 
Hors 	Hors 

Commune 	Commune 
avec repas 	avec repas 

2022 	Septembre 
à décembre 

2022 

Journée 	1/2 journée 	1/2 journée 

Hors 	Hors 	Hors 
Commune 	Commune 	Commune 
sans repas 	avec repas 	avec repas 

2022 	2022 	Septembre 
à décembre 

INCFIANG 	 2022 

1/2 journée 
Hors 

Commune 
sans repas 

2022 

INCHANG 

1 0 à 443 7,56 € 7,64 € 6,29 € 5,54 € 5,62 € 4,27€ 

2 444 à 666 10,67€ 10,79 € 8,60 € 7,93 e 8,05 € 5,86€ 

3 667 à 890 14,61 € 14,83 e 10,95 E 11,09 € 11,31 € 7,43 € 

4 891 à 1 112 20,90 € 21,21 € 15,69 € 15,84 € 16,15 € 10,63€ 

5 1 113 à 1 335 23,00 € 23,35 € 17,25 € 17,44 € 17,79 e 11,69 € 

6 1 336 à 1 556 25,04 e 25,41 € 18,82 e 18,94 € 19,35 € 12,76€ 

7 1 557 et + 27,15 € 27,56 € 20,38 € 20,59 € 21,00 e 13,82 € 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, se prononce par vote à main levée et accepte ces propositions à: 

21 voix POUR 
2 ABSTENTIONS: Michèle MOTEL - Sylvie LE LAY 



Les voies de recours Les délais 

CET ACTE PEUT ÊTRE CONTESTÉ 

Si le recours gracieux est présenté dans le délai de deux mois 
à compter de la notification ou de la publication de l'acte, le 
demandeur dispose, à partir du refus, express ou tacite, d'un 
nouveau délai de deux mois pour introduire un recours 
contentieux devant le Tribunal Administratif. 

Le recours contentieux doit être présenté dans les deux mois 
à compter de la notification ou de la publication de l'acte par 
voie postale ou par l'application Télérecours accessible par le 
site www.tâerecours.fr .  

Devant le Maire 
. Le recours gracieux 

Devant le Tribunal Administratif 
. Le recours contentieux 
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